
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications, les courriers de rappel, les animations pédagogiques ne sont pas soumis à un archivage obligatoire 

TENIR LA COMPTABILITE D’UNE COOPERATVE, C’EST REGULIEREMENR ET DANS CET ORDRE : 

1- Enregistrer, tous les 15 jours, les opérations effectuées chronologiquement 

2- Enregistrer, numéroter et classer les pièces justificatives 

3- Suivre les entrées et sorties du compte bancaire et de la caisse 

4- Reporter les montants des dépenses/recettes en charges/produits. 

5- Vérifier la cohérence banque/comptabilité à partir des relevés. 

EN FIN D’ANNEE : 

6- Clôturer les régies d’avance ou coopératives de classe s’il y en a. 

7- Renseigner et vérifier les différents éléments du Compte rendu financier (actif=passif, subventions, décompte 

de caisse, rapprochement bancaire) 

8- Faire vérifier les comptes par deux parents d’élèves (élus ou non) 

9- Envoyer le compte rendu financier et les documents associés à l’OCCE avant le 30 septembre. 

 

     

 

Office Central de la Coopération à l’École de Gironde 
 

Organisation administrative 

CLASSEUR 1 

Statuts et règlements 

Documents de changement de 

mandataire 

Adhésions 

Assurance 

Compte-rendu financier 

Tous les documents statutaires 

et pluri-annuels 

CLASSEUR 1 ou CAHIER ou 

INTERCALAIRE 

Justificatifs classés par numéro 

recettes, dépenses) 

Relevés bancaires classés par 

numéro 

Talons de chèques 

Tous les documents comptables 

de l’année en cours 

CHEMISE OU INTERCALAIRE 

Factures à payer 

Bordereaux en cours 

Relevés à pointer 

Tous les documents non traités 



comptable able 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pièces justicatives              Intitulé de la dépense ou de la recette  (préciser l’action pédagogique) 

 

 

 

 

 

Numéro affecté à chaque ligne qui sera reporté sur le       justificatif 

Le justificatif est : 

Une facture au nom de la coopérative scolaire                                                Le compte bancaire et la caisse (tous les 

Un ticket de caisse (attention de ne pas mélanger                                           mouvement d’espèces doivent apparaitre 

ses achats personnels avec les achats pour la coopérative                             dans ce compte 

La liste nominative des chèques ou espèces encaissés par classe 

Le bordereau de décompte des pièces et des billets    Pointer les écritures avec les relevés 

 

PAGE DE DROITE VENTILATION (reporter la somme en dépense ou en recette dans les 

colonnes) 
 

 

 

 

 

Fichier comptable (exel, libre office, open office) 

 

 

 



 

 

Vérifier la cohérence banque/comptabilité après avoir pointé les relevés. 

Les opérations de transfert du compte bancaire vers la caisse ne se ventilent pas. Il faut juste sur la ligne effectuer 

une sortie caisse et entrée banque. 

 

PRODUITS :                                                           Participation facultative 

Participation des familles projets pédagogiques     des familles 

 

 

 

 

 

Ce qui est vendu       Trousse à projets    Aide d’autres  

Sans modification   associations (APE…) 

 

 

 

Produits – Recettes 

Ce qui vient de l’extérieur 

Charges – Dépenses 

Ce qui part vers l’extérieur 

Don des associations 

Argent 

public 

Le versement d’une subvention est 

conditionné par une demande explicite 

présentant le projet à financer 

Le versement d’une subvention est 

accompagné d’un courrier du 

subventionneur précisant les modalités 

possibles de dépense de la subvention 

accordée 

La subvention doit être obligatoirement 

dépensée durant l’année civile de son 

versement 

Un compte-rendu des dépenses avec 

copie des justificatifs doit être fourni au 

subventionneur 

Les reliquats de la subvention doivent 

être reversés au subventionneur  

Le subventionneur a un droit de regard 

sur la comptabilité du subventionné tout 

au long du projet aidé 



CHARGES 

Ce qui a été acheté pour   Assurance et adhésions 

être vendu sans modification  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les dépenses pour         10 € annuel de 

Projet pédagogique   frais bancaire 

 

Ne JAMAIS faire de copier/coller pour éviter la disparition des cellules de calcul.  

Onglet « GARDE » 

 

 

 

 

 

 

Som Sommes déclarées sur votre CRF N-1 

Attention vous devez tous les ans télécharger la nouvelle version sur le site de l’OCCE 

Si vous mettez en place des régies d’avances répondre « oui » dans la case: 

Le conseil des maîtres fixe une somme par classe à ne pas dépasser. La régie d’avance sert pour que chaque enseignant 

est une somme à sa disposition afin ne pas faire l’avance pour de petits achats pour la classe. Il ne peut y avoir que des 

dépenses et de petites sommes. Tous les gros achats ou les paiements de sorties doivent passer par la coopérative 

centrale. 

 

Ce n’est pas 

la vociation 

de la 

coopérative 

Circulaire du 31 juillet 08 

« la coopérative scolaire 

ne doit en aucun cas se 

substituer aux obligations 

es collectivités territoriales 

concernant les charges 

d’entretien et de 

fonctionnement de l’école 

et des établissements 

publics, de même qu’elle 

ne peut gérer, pour le 

compte de la commune, 

du département ou de la 

région des crédits qui lui 

seraient délégués pour 

financier des dépenses de 

fonctionnement. » 

Sommes 

RENSEIGNER TOUTES LES CASES SANS 

ESPACE DEVANT ET EN TAPANT 0.00 € 

DANS LA CASE ESPECES SI VOUS N’AVEZ 

PAS DE CAISSE ET NON/OUI POUR LES 

REGIES D’AVANCES 

Si sur la page 1 vous avez inscrit « remplir 

les cases jaunes de l’onglet garde » c’est 

ou vous avez oublié une case ou un 

espace se promène…. 

 



Les enseignants s’engagent : 

A tenir une comptabilité spécifique (feuillet OCCE) 

A ne pas dépasser la somme allouée 

A respecter les règles de dépenses 

A fournir la compta et les justificatifs dans les délais 

A restituer le reliquat, le feuillet OCCE renseigné et les justificatifs. 

 

 

 

 

 

La fiche d’engagement et de cotisation : à renvoyer au 30 septembre de l’année en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez attendre d’avoir encaissé la participation des familles pour envoyer le chèque correspondant aux 

cotisations et à l’assurance si vous n’avez pas assez de trésorerie. 

 

 

Pas de transfert 

de reliquat une 

année sur 

l’autre 

Le mandataire doit être 

ferme afin de pouvoir 

clôturer les comptes dans 

les délais  

Comptabilité 

  



 

 

 

 

 

 

LES RECETTES 

Participation des familles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Document à fournir aux 

enseignant pour chaque collecte 

d’argent dans la classe. 

L’enseignant doit renseigner cette 

fiche et la remettre au 

mandataire avec les chèques et 

les espèces. 

Remettre à la banque un 

bordereau pas classe 

correspondant à ce document 

 

Espèces 

Chèques 

 



 

Dépôt des chèques à la banque : faire un bordereau de remise de chèques par classe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enveloppes de dépôt de chèques disponible dans les agences. 

Espèces 

Dépôt des espèces  

Vous avez récupéré les espèces et vous voulez faire un dépôt à la banque : 

Il faut la carte de dépôt et le code que vous devez avoir (le demander à l’OCCE si ce n’est pas le cas). 

 

 

NE PAS OUBLIER !!!! 

Ne pas renseigner le détail juste le nombre total de 

chèques et le montant global. 



 

 

 

 

 

 

Sur le fichier, inscrire une ligne en « entrée banque » « sortie caisse », ne rien inscrire sur la page de droite. 

Pour le dépôt d’espèces suite à une manifestation : 

Compter les recettes en remplissant à la fin de la manifestation le document ci-dessous avec des collègues et des 

parents  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exemple de ticket remis par le distributeur 

lors du dépôt.  Billets Pièces 

 



 

 

 

 

 

 

 

LES DEPENSES 

Facture : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention ne mélangez pas vos achats personnels avec les achats de la 

Coopérative.  

 

Vous pouvez faire un seul chèque pour rembourser plusieurs tickets de caisse, ils auront tous le même numéro de pièce. 

Vous comptabiliserez le total des tickets sur une seule ligne correspondant au montant du chèque. 

 

 

 

 

 

 

Facture au nom de la 

coopérative scolaire  

 

Numéro de pièce justificative 

correspondant au numéro du 

fichier comptable 

11 

Ou ticket de caisse 

 

12 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro de pièces Les chèques doivent      toutes les lignes sont 

Justificatives  être comptabilisé chrono-     validées  

   giquement 

 

Chèque annulé : comptabilisez le chèque dans l’ordre et inscrire « chèque annulé » sans rien inscrire en banque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention une ligne n’est pas validée !!!!                         Il y a une erreur sur la ligne, il est inscrit 25.50 à la place de 25.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Frais tenue de compte annuels 

Ce sont que les seuls frais prélevés par la banque. Si vous avez d’autres prélèvements, appelez-nous, ce n’est pas normal 

 

 

 

 



LES REGIES D’AVANCE 

Vous devez remplir « OUI » sur la page de garde, sinon les onglets ne seront pas accessibles. 

Le conseil des maitres fixe une somme pour les coopératives de classe à ne pas dépasser. 

Les enseignants s’engagent à  

- Tenir une comptabilité spécifique 

- Ne pas dépasser la somme allouée 

- Respecter les règles de dépenses 

- Fournir les justificatifs dans les délais (avant fin juin impérativement) 

- Restituer le reliquat éventuel 

En début d’année scolaire fournir aux enseignants le document spécifique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Document servant de justificatif     à remplir par l’enseignant tout au 

              lors du versement de la régie      long de l’année scolaire 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le mandataire renseigne l’onglet de début de régie  

 

 
 

 Au 15 juin le mandataire réclame les fichiers, le reliquat et les justificatifs à ces collègues afin de pouvoir établir le 

compte rendu financier dans les temps. 

Il renseigne l’onglet « fin de régie » avec le fichier que ces collègues lui ont remis. 

 

 
 

 

L’enseignant a tout dépensé 

L’enseignant a dépensé 90.50 € 

il rend à la coopérative 9.50 € 

L’enseignant n’a rien 

dépensé, il redonne 

toute la somme au 

mandataire 

Les enseignants ne peuvent dépasser leur versement, exceptionnellement ils peuvent demander une autre régie 

d’avance (retour onglet « début de régie »), où ils font un don à la coopérative scolaire. 



LA BANQUE 

Le relevé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rajouter, si nécessaire sur le logiciel, les opérations non enregistrées : frais tenue compte, versement subvention 

Mairie, chèque rejeté….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° relevé  

S’il n’y a pas d’opération sur 

un mois, vous n’aurez pas 

de relevé. Vérifiez que les 

numéros se suivent. 

Le relevé peut avoir 

plusieurs pages 

Solde de fin de mois. 

Doit correspondre à la 

comptabilité après le 

pointage. 

 



Le pointage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est la fin de l’année scolaire, vous devez envoyer le compte-rendu financier avant le 30 septembre à l’AD OCCE. 

Finaliser les régies d’avances (cf. régie d’avance) 

Ouvrir l’onglet CRF : 3 cas de figure : 

 

 

 

 

 

Dès réception du relevé 

de banque, il faut 

pointer les opérations.  

Remplir la colonne C5 

avec le numéro du 

relevé au fur et à mesure 

que les chèques ou les 

recettes apparaissent 

Vérifier la cohérence 

entre la comptabilité et 

le relevé. A la fin du 

pointage, ce nombre 

doit être égal au solde 

du relevé bancaire 

Le compte-rendu financier 

Tout est OK !!!! 

 

Vous avez oublié de 

renseigner l’onglet « fin de 

régie » 

 

Vous avez une erreur sur une 

page, chercher la page qui 

comporte la mention « la page 

comporte 1 erreur » 



Ouvrir l’onglet Rapprochement bancaire, caisse 

 

 

 

 

Si la mention erreur apparait c’est qu’une case est mal renseignée, n’hésitez pas à nous renvoyer votre fichier ou à nous 

appeler au 05 56 91 67 55. 

Il ne vous reste plus qu’à convoquer la commission de contrôle des comptes, à leur faire signer les documents et à nous 

renvoyer soit par courrier, soit par mail votre compte-rendu financier. 

 

 

 

La coopérative scolaire n’achète que ce que les enfants vont directement manipuler, tout ce qui relève de la 

manipulation de l’adulte n’a pas à être acheté par la coopérative. 

Exemples à ne pas acheter : livre du maître, revues pédagogiques, plastifieuse, ordinateur de direction, four… 

Exemples possibles : pochette pour plastifieuse, albums, revues pour enfant… 

 

La coopérative n’achète que ce qui relève des activités facultatives, les activités et enseignements obligatoires devant 

être pris en charge par la municipalité. 

Exemples à ne pas acheter : livrets d’évaluations, fichiers de maths, français… 

Exemples possibles : frais de visite au musée, cadeau fête des mères, pères, frais d’exposition…. 

 

 

Remplir le 

rapprochement 

bancaire avec les 

chèques ou les 

recettes non 

pointées. 

Remplir le solde du 

dernier relevé pointé et 

joindre une copie 

Renseigner le détail de la 

caisse si vous en avez une. 
Si vous avez reçu une subvention, 

renseigner le numéro de pièce 

correspondant aux dépenses. 

Quelques règles … 



 

Page de gauche du fichier 

N° PJ A tout mouvement financier correspond une pièce justificative : facture ou tickets de caisse pour une 
dépense ; fiche de recette de classe, fiche de recette espèces pour une recette ; bordereaux  pour les 
transferts d’argent entre compte bancaire et la caisse. Les pièces justificatives doivent toujours être 
explicites (éventuellement y ajouter des commentaires). Le numéro de pièce devra être reporté sur le 
justificatif. Ce numéro sert à les classer. 
 

Date Mentionner la date réelle des opérations effectuées. Attention : il faut mentionner la date d’émission 
des chèques et non la date du débit apparaissant sur le relevé bancaire. De même, il faut noter la date 
de remise de chèques et non la date apparaissant sur le relevé bancaire. 
 

Nature de 
l’action 
pédagogique 

La coopérative a émis un chèque pour le règlement d’une facture… Malgré le manque de place, essayez 
d’être précis en faisant état de l’action pédagogique. Cette colonne doit être compréhensible pour 
toute personne étrangère à la coopérative qui serait amener à vérifier les comptes (parents, nouveau 
mandataire, IEN, OCCE…) 
 

Numéro du 
chèque 

Le numéro du chèque ayant permis le paiement de cette pièce sera renseigné ici. On peut alors plus 
aisément suivre l’utilisation du chéquier, y compris les chèques annulés. Suivre l’ordre du chéquier. 
 

Pointage du 
relevé 

A réception du relevé de compte, les opérations sont pointées en inscrivant dans cette colonne le 
numéro du relevé de compte om l’opération apparait. 
 

Compte 
bancaire 

Les entrées et les sorties d’argent sur ce compte avec la situation 
 

Caisse La tenue du compte caisse est obligatoire, toutes les coopératives gèrent un jour ou l’autre de l’argent 
en espèce ; justifiez ces mouvements par l’édition de pièces justificatives qui indiquent le mouvement 
effectué (liste des personnes ayant versé de l’argent, bordereau de dépôt). La somme détenue dans la 
caisse ne doit jamais être trop importante. Par exemple, il ne faut pas conserver en caisse les espèces 
correspondant aux recettes d’un loto ou d’une fête des écoles. N’encaissez jamais ces espèces sur votre 
compte personnel pour ensuite faire un chèque sur le compte de la coopérative. 
 

Situation 
générale 

Total des sommes en banque et en caisse. 
 
 

 

Page de droite du fichier : les recettes 

70700008 Cession de produits (calendriers, 
photos de classe, ….) 

Tout ce que revendez sans l’avoir fabriqué et qui a été payé au 
compte 6070 (photos de classe, calendrier OCCE, …..) 
 

70800008 Produit des activités éducatives 
(journal scolaire, objets fabriqués, 
spectacle, sorties, voyages, fêtes, 
lotos….) 

Eléments comptabilisés en termes d’achats, en 616810008. Vous 
regrouper ici les sommes versées par les parents pour les activités 
éducatives (objets fabriqués, voyages, sorties, spectacle et les 
recettes du loto, de la fête et de toutes les autres manifestation à 
caractère festif. 
 

74100008 Subventions Toutes les subventions provenant de l’Etat, de ses établissements 
publics ou des collectivités locales… Maries, Conseil Général…. 
 

75510008 Autres Produits Produit de la plateforme participative de la trousse à projets 
 

Le fichier comptabilité en détail… 



75511008 Dons associations Aide reçue des APE ou autres associations. Attention aux 
conditions ou engagement éventuels de ces sommes reçues. 
 

75620008 Participation facultative des 
familles 

Il s’agit exclusivement des participations facultatives des familles 
perçues en début d’année 
 

77000008 Produits exceptionnels (dons, 
action de solidarité) 

Sommes reçues pour une actions de solidarité nationale ou 
internationale, aide de l’OCCE, dons de particuliers…. 

 

Page de droite du fichier : Validité 

Validité Vérification automatique du montant du report : si OK le report entre la page de droite et la page de 
gauche est bon si ?? le report comporte une anomalie. 

 

Page de droite du fichier : les dépenses 

60700008 Achat pour cession (calendriers, 
photos de classe…) 
 

Il s’agit d’objets achetés pour les revendre sans les modifier 
(calendriers, photos scolaires…) 

61681008 Assurance versée Exclusivement la part d’assurance MAIF MAE versée à l’OCCE 
 

61810008 Charges des activités éducatives 
 

Ensemble des dépenses des activités pédagogiques de la 
coopérative (abonnement à des revues à destination des élèves, 
voyages, sorties, spectacles…) et toutes les dépenses engagées à 
l’occasion de la vie quotidiennes de la coopérative 
(affranchissement, expositions) et les dépenses liées au loto, à la 
fête des écoles…. 
 

62700008 Frais bancaires Exclusivement les 10 € annuels prélevés sur le compte en mai juin 
 

65860008 Cotisations 
 

Cotisations versées à l’OCCE 

67000008 Charges exceptionnelles 
 

Charges résultant d’un évènement imprévu, d’actions de solidarité 
. 

68000008 Budget de gros équipement Equipement durable dont la somme est supérieure à 100 €. Les 
logiciels même si leur coût est inférieur à 100 €. Ce matériel doit 
figurer dans le cahier d’inventaire du matériel de la coopérative et 
la décision d’achat doit être consigné dans le registre de 
délibération du conseil des maîtres. 

 

Pour toutes questions, problèmes techniques ou des demandes concernant  la banques, contactez-nous : 

 

       

 

bureau : 05 56 91 67 55   

secrétaire comptable : 06 78 68 78 65  

animateur : 07 84 69 36 45  

ou par courriel ad33@occe.coop 

 


